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Éditer des contes en langue d’oïl moderne : peut-on se baser sur 

l’expérience philologique et éditoriale des médiévistes ?

1. Introduction

Nous sommes actuellement en cours d’édition de matériaux folkloriques1 collectés 

par un instituteur jurassien suisse, Jules Surdez (1878-1964) originaire du village 

d’Ocourt, dans le Clos-du-Doubs, et dont la langue maternelle était le dialecte juras-

sien. Pour rappel, le parler jurassien de Suisse fait partie de la famille des langues 

d’oïl, contrairement au reste des parlers de la Suisse romande qui sont des dialectes 

francoprovençaux2. Le parler jurassien3 est la continuité du franc-comtois français et 

se trouve tout à l’Est de la famille des langues d’oïl. Il est cerné au Nord-Est par le 

germanique (alsacien et suisse alémanique), et par le francoprovençal au Sud.

Légende carte 1 : Situation des parlers jurassiens dans la Galloromania. En bleu, l’aire 
oïlique (le jurassien suisse est en bleu foncé). En vert, le francoprovençal.

1 Parmi toutes les collectes du folkloriste Jules Surdez (chansons, jeux, coutumes, proverbes, 
histoire locale), nous nous sommes particulièrement intéressée aux contes populaires.

2 L’avancée de l’oïlique vers l’Est de la Galloromania sur le francoprovençal se passe 
avant les premiers écrits (entre l’an 1000 et 1200), voir les travaux de Dondaine 1972 et 
Greule / Kully / Wulf / Zotz 2013 (en particulier les articles de Wulf Müller sur l’abbaye de 
Grandval et celui d’Andres Kristol sur la « Romania bâloise »).

3 Également nommé « franc-comtois de Suisse ».
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Légende carte 2 : Le canton du Jura est divisé en trois parties politiques, qui corres-
pondent à la plupart des isoglosses : parlers d’Ajoie (aidjolat) en rose, parlers de Delémont 
(vâdais) en bleu et parlers des Franches-Montagnes (taignon) en jaune. Certaines communes 
ont été regroupées récemment.

Certains des textes de Jules Surdez ont déjà été édités (Surdez 1942)4, souvent en 

traduction française uniquement et remaniés par leurs éditeurs : Lovis (1984-2000), 

Montelle (1987, 2010). La Radio Suisse Romande en partenariat avec la Médiathèque 

de Martigny, en Suisse, ont mis en ligne quelques récits lus par Jules Surdez lui-même 

(RSR 1952-1992).

Légende image 3 : La signature de Jules Surdez.

4 Et dans diverses revues diffi ciles d’accès comme le Bulletin pédagogique de l’Association des 
instituteurs catholiques du Jura.
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2. Edition du texte 

Il est assez clair pour nous que cette édition de contes doit se rapprocher des édi-

tions de littérature médiévale (surtout des éditeurs de fabliaux et de lais, dont les 

motifs merveilleux se retrouvent dans ces récits du Jura5) plutôt que de celles de lit-

térature moderne. Pourquoi utiliser le modèle des chartistes médiévistes pour des 

récits recueillis dès la fi n du XIXe siècle et non celui des éditeurs de textes en français 

moderne ? Tout d’abord, le dialecte franc-comtois jurassien est une langue qui n’a pas 

de norme offi cielle et dont la graphie francisée n’est pas conséquente, bien qu’histo-

ricisée. Il n’y a pas de tradition d’édition pour cette période et la grande majorité des 

potentiels lecteurs n’ont pas de connaissances de ce parler – et même pour des lecteurs 

dialectophones, il n’y a la plupart du temps pas de tradition de lecture et d’écriture 

en « patois6 ». Deuxièmement, nous pensons que le rôle des dialectologues est en train 

de changer. Spécialistes de la linguistique de terrain, ils étudiaient jusque là les patois 

actuels. Dans une vingtaine d’années, il sera devenu pratiquement impossible de 

trouver des locuteurs patoisants de langue maternelle. Nous serons donc devenus des 

« passeurs » de patrimoine7, donnant les clés d’accès à un monde totalement disparu, 

comme le font les médiévistes à l’heure actuelle.

Avant toute chose, il faut penser au public auquel peut s’adresser ce genre d’édit-

ion (Roques 1997). Même si elle s’adressait à des non-linguistes (historiens, étudiants, 

journalistes, amateurs d’histoire du patrimoine et de dialectologie), il nous semble 

indispensable de préparer ces documents de manière scientifi que, avec notes criti-

ques et glossaire conséquent. Pour des contes édités de façon bilingue (francopro-

vençal-français) et annotés linguistiquement, nous pensons que Jeanjaquet 1908 est 

un bon modèle. Trop souvent, ce genre de textes spécifi ques n’est pas appréhendable 

par le grand public (utilisation de graphies phonétiques illisibles p.ex.) et il s’en lasse 

vite. Au contraire, les spécialistes trouvent parfois que le travail de recherche ne va pas 

assez loin, n’est pas assez « fouillé » (Chambon 2006, Roques 1997). Comment trouver 

le juste milieu ? Pour Jean Rychner (StN 34 : 7), le philologue s’efforce d’établir les 

textes, de les comprendre lui-même et de fournir les instruments (notes, glossaires, 

etc.) qui permettront au lecteur de les comprendre, de les apprécier pour eux-mêmes 

et dans l’histoire (de la littérature, des idées, etc.). C’est un effort de « mise en lumière 

du passé » (Guyotjeannin / Vielliard 2001-2002, t. I : 18.). Pour une édition scientifi -

que, qui mette en valeur les textes autant pour des historiens et dialectologues que 

pour des patoisants ou des personnes intéressées par le patrimoine jurassien suisse, 

il faut respecter les conventions des philologues mais aussi penser à ce que les textes 

soient faciles d’approche, avec un apparat léger proche des éditions dites « générales ». 

5 Vincensini (2002).
6 Les locuteurs dialectophones suisses nomment communément « patois » leur dialecte franc-

comtois sans connotation péjorative.
7 Pour une réfl exion autour de la notion de « patrimonialisation », nous vous renvoyons à 

Ciarcia (2006), Diémoz / Reusser-Elzingre (2013 et sous presse).
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La traduction en français moderne est inévitable, compte tenu que peu de person-

nes lisent le franc-comtois (Tuaillon 1979).

Philippe Ménard (1997) pense qu’il est indispensable de choisir un texte complet. 

La diffi culté ici est de savoir ce qui est « complet » dans l’état actuel d’un conte récolté 

de façon orale8, qui dépend de la mémoire et de l’expérience des témoins locuteurs. 

Un texte est une pensée fi xée un jour par l’écriture ; 

un état d’une œuvre fi xé à un moment donné. Il y a choix, par l’auteur ou par ses représen-

tants, d’une forme dans l’espoir de le rendre ainsi immortel. Ce qu’on édite, c’est un texte, une 

forme écrite de l’œuvre. Les manuscrits en sont les témoins (Guyotjeannin / Vielliard 2001-

2002, t. III, 27). 

Cette idée fonctionne aussi pour la littérature orale mouvante. Nous n’avons pas 

accès au conte originel (pour autant qu’il ait existé, ce dont nous doutons fortement) 

mais à une forme locale du motif connu, racontée par un locuteur particulier et à un 

moment donné (en l’occurrence ici récoltée par un folkloriste). Pour notre corpus, 

la méthode appropriée d’édition semble être la méthode de Joseph Bédier (respect 

graphique du premier manuscrit puis annotation de l’édition sur la base des manu-

scrits et des éditions postérieurs). En effet, nous sommes en présence de plusieurs 

variantes de ces contes réparties dans le temps, mais il s’agit d’un seul copiste. Ces 

documents originaux sont de l’auteur lui-même (manuscrits autographes), qui les 

a « remis au propre » après le collectage (on en voit les ratures, les remaniements 

et les corrections dans les manuscrits) et en font donc des manuscrits apographes, 

« copie défi nitive » revue par sa famille, notamment son épouse Marie, originaire du 

village de Bonfol. En fait, nous nous trouvons au début de la chaine diachronique, 

au moment où le transcripteur met de l’oral par écrit, puis se copie lui-même à des 

intervalles irréguliers, avant d’être repris par d’autres copistes (par oral ou par écrit). 

Pour Gilles Roques (1997, 151), « Le philologue est avant tout un lecteur qui s’efforce 

de faciliter aux autres lecteurs l’accès aux textes ». Il faut toujours essayer de « combi-

ner l’agrément du lecteur et l’intérêt de la recherche, savoir à quoi son édition pourra 

raisonnablement servir, c’est cela aussi le jugement critique de l’éditeur » (Guyotjean-

nin / Vielliard 2001-2002, t. III, 25). Nous avons donc sélectionné une cinquantaine de 

contes qui seront présentés de manière bilingue et par thématiques.

8 En effet, transmis oralement pendant des siècles, les contes ont subi bien des transformations, 
ils se présentent à nous, au gré des époques, des conteurs et des régions, sous de nombreuses 
variantes, sans qu’aucune puisse prétendre représenter le « véritable » conte d’origine, 
archétype mythique pour chacun des récits (Simonsen 1981 et Bédier 1911).
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Légende image 4 : Un extrait du manuscrit du conte « Lai bouére » (La cane), dans lequel 
nous pouvons repérer des corrections du collecteur (originaire du Clos-du-Doubs) sur la 
langue du conteur (originaire des Bois).
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Avantages et désavantages pour le philologue d’éditer des contes en patois moderne 

Avantages Désavantages

L’enregistrement des locuteurs de lan-

gue maternelle est possible, ce que nous 

n’avons pas pour l’ancien français.

Les manuscrits autographes sont prou-

vés (nous n’avons pas de problèmes de 

stemmas ni de recherche de l’original).

Les informations sur la collecte et le but 

recherché par l’auteur sont disponibles, 

nous possédons la correspondance et 

l’autobiographie du collecteur9.

La transcription est aisée car l’écriture 

de l’auteur est très lisible et sa graphie 

est francisée10.

Les représentations de la littérature 

orale font que celle-ci n’est pas forcém-

ent considérée comme digne de pre-

stige. L’ancien français écrit est l’ancêtre 

du français écrit actuel, alors que le 

franc-comtois est un descendant paral-

lèle de la même famille que le français 

(langue d’oïl), longtemps considéré 

comme « français déviant » ou « mauvais 

français ».

Le dialecte franc-comtois n’est pas 

reconnu comme langue minoritaire 

mais comme « parler de la  famille du 

français » par la charte européenne des 

langues minoritaires11.

Pas de revendication politique ou cultu-

relle.

Les droits d’auteur sont toujours en 

vigueur (le collecteur, Jules Surdez, étant 

décédé en 1964). En Suisse, la protection 

du droit d’auteur prend fi n soixante-dix 

ans après le décès de l’auteur12.

Certains médiévistes se sont intéressés à éditer des textes folkloriques en dialecte 

moderne. Ils ont calqué leurs méthodes d’archivistes sur des matériaux plus actuels 

(Delmas 2012, Marichal 2009, Luyet 1924). En ce qui concerne des éditions de textes en 

dialecte franc-comtois (Suisse et France), nous renvoyons à Roussey 1894, Rossat 1911-

1918, Biétrix 1941 (édité par G. Amweg), Garneret 1959, Dondaine 1997 et Daucourt 

(rééd. 2010 et 2011). Pour de plus anciens textes, voir Marzys / Scheurer / Schüle 2002.

9 Rédigée en patois, encore sous forme manuscrite actuellement.
10 Voir Barbiche / Chatenait 1990.
11 L'article 2 de la Constitution française de 1958 mentionne que la langue de la République est 

le français, faisant ainsi du français la seule langue offi cielle en France. La Charte européenne 
des langues régionales ou minoritaires n’a actuellement pas été ratifi ée de manière complète 
par la France. Le processus de ratifi cation s’est interrompu en juin 1999 quand le Conseil 
Constitutionnel, saisi par Jacques Chirac, alors président de la République, a estimé que cette 
charte contenait des clauses inconstitutionnelles incompatibles en particulier avec son article 
2 (ci-dessus). Voir <http://www.eblul-france.eu/www/eblul/index.asp> (lien consulté le 23 
septembre 2013). En ce qui concerne la Suisse, le dialecte oïlique jurassien n’est pas reconnu 
comme une langue offi cielle (ni les autres dialectes galloromans d’ailleurs). Par contre, il 
est mentionné dans la Constitution du Canton du Jura, qui date de 1977. Cette inscription 
est plutôt vue par le grand public et les autorités comme une sorte de conservation du lien 
patrimonial mais en aucun cas il ne s’agit de donner l’impulsion politique et/ou fi nancière à 
ce que ce parler redevienne la langue de communication quotidienne des Jurassiens.

12 ‹https://www.ige.ch/fr/droit-dauteur.html› (lien consulté le 23 septembre 2013).
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3. Structure de l’édition illustrée par un exemple

Nous nous basons pour notre édition critique sur les remarques de Guyotjean-

nin / Vielliard 2001-2002 en ce qui concerne les conventions suivies, par exemple les 

abréviations, les notes et variantes, les signes diacritiques, les dialogues, le respect de 

la graphie originale, la ponctuation, les citations, etc. La graphie du manuscrit original 

est respectée dans tous les cas. Les propositions de l’éditeur restent dans l’apparat 

et non dans le texte. Les problèmes de ponctuation et de signes diacritiques sont 

moindres puisque Jules Surdez a été formé dans l’orthographe moderne du français. 

Il n’y a presque pas d’abréviations dans les textes de Surdez, sauf par suspension pour 

les noms propres. Les notes doivent discuter des leçons divergentes et de la traduction 

des éditeurs précédents (Surdez, Lovis, Montelle, RSR). C’est un travail minutieux, 

qui devrait pouvoir donner ses lettres de noblesse au franc-comtois, comme les 

médiévistes l’ont fait pour les textes plus anciens. La traduction reste aussi littérale 

que possible en tenant compte du français régional parlé dans la région jurassienne et 

des particularités linguistiques du dialecte. Celle-ci reste un outil, non une écriture 

littéraire. Si nécessaire, la traduction en français standard est notée entre parenthèses 

(par exemple en cas de syntaxe trop différentielle). 

Légende image 5 : Exemple d’édition de « Lai Vouivre »

Exemple d’un manuscrit conservé à La Bibliothèque de la Bourgeoisie de Berne, 

noté n°2 du cahier I, Lai Vouivre. Il s’agit de l’histoire d’un jeune homme pauvre qui 

parvient à voler le trésor de la Vouivre, être fantastique mi-aigle mi-serpent. Grâce à 

ce trésor, il parvient à changer de statut dans son village. De valet il devient bourge-

ois, ce qui va lui être durement reproché. 

– A gauche, le document original en graphie régionale dite de « Simon Vatré ». Les notes 

de la colonne de gauche concernent le manuscrit et la langue (graphie et notes de l’auteur 

(JS) sur un sens, variantes, noms de lieux etc., et les notes de l’éditrice concernant la 

langue).

– A droite, la traduction littérale effectuée par l’éditrice. Les notes de la colonne de droite 

concernent la traduction française, la géographie, l’histoire, le folklore et la littérature.
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– En italique, les termes méritant d’après les critères de sélection spécifi ques de l’éditrice 

d’apparaître dans le glossaire de manière plus approfondie que la simple traduction – qui 

se trouve elle dans la colonne de droite.

L’utilisateur peut aisément retrouver les informations qu’il cherche sur et 

dans le texte. Ainsi, le document sera mis à disposition en ligne et permettra aux 

lexicographes de faire une recherche par le terme dialectal voulu ou sa traduction. 

Un glossaire sélectif permettra d’aller plus loin dans la sémantique des termes 

choisis. Des chapitres thématiques sont prévus, illustrés de quelques contes chacun 

(par exemple sur la sorcellerie, la religion catholique, les animaux fantastiques, etc.). 

Les informations d’aide à la compréhension du texte que l’on appelle « notes de 

civilisation » (qui peuvent ne pas être transparentes pour le lecteur d’aujourd’hui peu 

habitué à la pensée populaire sous l’ancien régime, comme la structure de la société, 

la religion, les interdits, l’architecture rurale, la vie quotidienne, les rites de passage, 

etc.) se situent en note de bas de page. Celles-ci seront renvoyées dans des Index à la 

fi n du volume, dont un bon modèle nous semble être l’édition des œuvres de Chrétien 

de Troyes chez Gallimard dans la collection de La Pléiade (1994). 

–  Index thématique, dont « l’éditeur doit assumer une part arbitraire » (Guyotjean-

nin / Vielliard 2001-2002, t. 2, 169).

–  Index nominum, comprenant les noms de lieux, de cours d’eau et de personnages, 

accompagné d’une carte représentant le paysage jurassien à travers l’imaginaire 

(Gargantua crée le relief, le diable bâtit des ponts, les grottes sont habitées par des fées, 

les lieux de sabbat, les fermes et les moulins isolés dans lesquels arrivent les aventures). 

L’espace créé par ces contes est réel mais parsemé d’imaginaire. Par exemple, en traversant 

le lac de Neuchâtel, on arrive dans « l’autre monde », celui des êtres merveilleux où la 

notion du temps n’est pas la même.

– Index verborum qui nous semble utile car les verbes franc-comtois sont rarement 

représentés. 

4. Le glossaire

Éditer un glossaire de texte suppose un terrain d’entente entre linguistique, lexicolo-

gie, philologie textuelle et littéraire (Möhren 1997, 162, Chambon 2006, 127, Thibault 

2006). Les glossaires ont trois fonctions : aider le lecteur à saisir le sens du texte, 

donner les moyens au lecteur de vraiment pénétrer le texte au travers de l’histoire, de 

discuter certaines particularités du vocabulaire et des formes verbales, et servir à la 

lexicographie générale en cours ou en refonte que sont le FEW, le GPSR, le TLFi. Ils 

apportent des matériaux neufs qui réclament souvent une interprétation. Frankwalt 

Möhren cite Albert Henry disant que « personne ne peut dire dans quelle mesure 

il connaît, et ignore, l’ancien français, s’il n’a pas rédigé le glossaire complet d’une 

œuvre au moins. » Nous pensons que cela vaut aussi pour le franc-comtois du XXe 

siècle.

D’après Jean-Pierre Chambon et son groupe de recherche (2005, 2006, De Oli-

veira 2008), la glossairistique est une science complexe qui se rapproche de la lexi-

cographie. Ces spécialistes trouvent que les philologues actuels ne donnent pas toute 
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l’attention à leur glossaires que ceux-ci mériteraient (certains dans leurs éditions 

récentes n’en insèrent même pas) et veulent en redorer le blason. En particulier, 

Chambon veut mettre l’accent sur certains problèmes que les glossairistes ne relèvent 

pas souvent. En effet, un glossaire n’est pas qu’un index, une suite de termes avec leur 

traduction. Ce travail consistant à mettre en lumière une langue méconnue, sans lon-

gue tradition graphique et littéraire, sans norme offi cielle et sur le point de disparaître 

(et de devenir une langue « historique » uniquement écrite comme l’ancien français) 

nous paraît indispensable. Chambon insiste sur la défi nition et non sur la simple tra-

duction proposée dans les glossaires actuels, surtout que généralement le mot glosant 

est polysémique. Ce glossaire apporte donc une petite pièce à la description de la 

langue franc-comtoise. « Vu les lacunes de notre documentation dans l’histoire du 

vocabulaire [d’ancien français], il importe que les éditions soient accompagnées de 

glossaires solides […]. On les préférera larges mais sélectifs, en tenant compte des 

variantes» (Roques 1997, 150). Trop souvent, les glossaires accompagnant les textes 

sont sommaires, voir inexistants. Nous pensons que le glossaire est une grosse part 

du travail du philologue et dans ce sens nous rejoignons Chambon (2005). En effet, 

il ne suffi t pas de « gloser » un terme en en donnant une simple traduction, mais une 

défi nition précise : « Pour les défi nitions données, on évitera de trop succomber à la 

tentation de la pure et simple traduction » (Roques 1997, 151). Par contre il est certain 

que ce glossaire reste un choix sélectif et subjectif. Nous ne pouvons pas non plus 

transformer le glossaire en dictionnaire (reprenant la critique faite aux travaux de 

Jean-Pierre Chambon). Il ne faut pas perdre de vue qu’un glossaire mentionne uni-

quement des termes présents à l’écrit dans un texte en particulier et non la description 

de toute une langue. Nous préférons donc faire un glossaire sélectif bien fait qu’un 

index exhaustif des termes du lexique mais sans références autres que le renvoi au 

texte. Nous avons décidé de rédiger un glossaire sélectif pour un champ sémantique 

seulement, le domaine des contes et de leur ancrage local (deux cents mots environ, 

qui peuvent même être des termes qui paraissent transparents en français puisque la 

langue jurassienne n’a pas de tradition lexicographique scientifi que) et non selon la 

méthodologie habituelle qui met en exergue un terme intéressant par sa rareté ou son 

ancienneté (pas très intéressant pour des textes en dialectes modernes). 
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Légende image 6 : Extrait de glossaire de texte

La structure d’un article du glossaire accompagnant les textes de Jules Surdez se 

lit comme suit :

– L’entrée en graphie francisée des textes a été élaborée par Simon Vatré et Jules Surdez, 

dont la tradition est assez bien installée parmi les écrivains patoisants actuels. Jules 

Surdez écrit dans cette graphie dès ses premières collectes folkloriques, bien qu’il 

connaisse la graphie phonétique du GPSR. L’alphabet phonétique international suit entre 

crochets. La graphie francisée ne permet pas de manière absolue de savoir comment 

Jules Surdez et ses témoins prononçaient ces contes. Nous faisons donc prononcer nos 

lemmes et nos textes par un locuteur de langue maternelle d’Ajoie. C’est évidemment 

la prononciation actuelle et pas forcément celle des témoins de Jules Surdez d’il y a un 

siècle. On reconstruit l’infi nitif des verbes.

– Les variantes graphiques avec le lieu d’origine du témoin si celui-ci diffère du Clos-

du-Doubs (variantes qui ne sont pas rattachées à un sens, autrement on les met sous le 

numéro du sens). 

– La catégorie grammaticale.

– Les formes conjuguées des verbes, si elles ont été trouvées dans les textes.
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– Le sens 1, dont la défi nition est reprise au GPSR, à Jules Surdez ou établie par nous à 

l’aide du TLFi. Nous prêtons attention aux défi nitions contextuelles, nous n’attribuons 

pas de sens tiré d’un seul contexte.

– L’exemple. Une citation pour chaque sens est reprise de nos textes. « On sait que les 

exemples facilitent l’assimilation des défi nitions ; ils sont aussi un moyen de permettre 

au lecteur d’exercer rapidement son contrôle » nous dit Jean-Pierre Chambon (2006, 

137). L’information sémantique nous semble très importante, même si parfois le sens 

paraît logique à un francophone. Il peut y avoir de « faux amis » et de toute façon il s’agit 

ici de décrire une langue qui l’a peu été jusqu’à présent, voire pas du tout pour l’aire 

géographique qui nous concerne.

– Le sens 2, etc.

– Un renvoi à la documentation lexicographique : GPSR, TP, FEW, Vatré (1947), Dondaine 

(2002). Ces références permettent de « mettre en relief l’apport propre du glossaire mais 

aussi certaines imperfections criantes de la lexicographie générale » (Chambon 2006, 

138).

– Une partie encyclopédique ou historique concernant un aspect du contage donne un 

renvoi au chapitre introduisant le conte en question. Nous renvoyons aussi aux termes 

proches onomasiologiquement.

– Renvoi aux textes.

5. Conclusion

Pour certains aspects abordés mais non développés dans cette contribution, 

notamment une description plus complète des manuscrits, le lien tissé entre contes 

populaires et monde médiéval, ainsi que le rôle des « patrimonialisateurs » dans le 

processus identitaire d’une langue dite « traditionnelle », voir Reusser-Elzingre 

(à paraître). Ce travail est accompli dans le cadre d’une thèse de doctorat à l’Université 

de Neuchâtel et est partie prenante d’un projet FNS-Sinergia « Intangible Cultural 

Heritage : The Midas Touch?13 » dirigé par la prof. en anthropologie Ellen Hertz. Nous 

apportons notre pierre à l’édifi ce du patrimoine immatériel en tant que dialectologue. 

Il s’agit d’un vrai travail d’interdisciplinarité portant un regard anthropologique sur 

l’analyse de la transmission du patrimoine suisse, ainsi qu’un regard de romaniste sur 

ce que ce genre de texte peut apporter à la sauvegarde de notre héritage culturel. Par 

cette contribution, nous nous inscrivons dans le modèle des pratiques philologiques 

médiévales tout en essayant d’apporter un regard nouveau, qui concerne une langue 

encore vivante bien que peu représentée en linguistique romane. Nous rappelons 

encore une fois le gigantesque travail14 effectué par le collecteur, Jules Surdez, sans 

qui cette richesse culturelle jurassienne se serait tout simplement perdue. Nous 

contribuons ainsi par ce travail d’édition à la mise en valeur de ce patrimoine suisse, 

dont la réalité linguistique d’origine devient invisible en cas de traduction française.

Université de Neuchâtel, Suisse Aurélie REUSSER-ELZINGRE

13  ‹https://libra.unine.ch/Projets/1310› et ‹http://www2.unine.ch/cms/lang/fr/pid/8191›.
14  Un millier de récits disséminés dans diverses bibliothèques de Suisse.
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